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6 DECEMBRE 1993. - Décret portant approbation de l'accord de coopération portant création d'un Comité
consultatif de bioétique. conclu à Bruxelles le 15 janvier 1993 entre l'Etat, la Communauté flamande, la
Communauté française, la Communauté germanophone et la Commission communautaire commune (1)

Le Conseil de la Communauté française a adopté et Nous, Gouvernement, sanctionnons ce qui suit:
Article unique. L'accord de coopération portant création d'un Comité consultatif de bioéthique, conclu à

Bruxelles le 15 janvier 1993 entre l'Etat, la Communauté flamande, la Communauté française, la Communauté
germanophone et la Commission communautaire commune, est approuvé.

Promulguons le présent décret, ordonnons qu'il soit publié au Moniteur belge.

Bruxelles, le 6 décembre 1993.

La Ministre-Présidente du Gouvernement de la Communauté française,
chargée des Affaires sociales, de la Santé et du Tourisme,

Mme L. ONKELINX

Le Ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche scientifique et des Relations internationales,

M. LEBRUN

Le Ministre de l'Education, de l'Audiovisuel et de la Fonction publique,

E. Dl RUPO

Le Ministre du Budget, de la Culture et du Sport.

E. TOMAS
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